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OUVERTURE DES DONNÉES :
… AUSSI OUVERT QUE POSSIBLE  ... AUSSI FERMÉ QUE NÉCESSAIRE
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La nature des données
s'oppose à l'ouverture

Informations non
communicables au sens de
 l'Article L311-5 du CRPA

Les clauses du partenariat
sont limitantes

Les clauses du
partenariat s'opposent 

à l'ouverture

La nature des données est
limitante

Les données ...

… sont mises à jour et présentent un intérêt économique, social,
environnemental ou sanitaire 

Art.312-1-1 du CRPA 
(CRPA = Code des Relations entre le Public et l'Administration) 

ET

Il existe un contrat qui « privatise » 
ou limite la gestion et l'usage des données 

(par exemple : Article L112-1 du code de la recherche, dernier alinea)

OU

NON NON

Données à caractère personnel au
sens de la Loi "Informatique et

Libertés" et du Règlement
européen RGPD.

S'assurer 1) du recueil du
consentement de la personne, 

2) de l'anonymisation des données,
3) du respect des autres dispositions
de la Loi Informatique et Libertés
et du Règlement européen RGPD

Recherches impliquant la personne
humaine (RIPH) 

Art. L1121-1 et suivants du code
de la santé publique 

Données issues de
matériel tangible 

(par exemple, pour les ressources
génétiques APA : se référer à la
fois à la règlementation et aux
conditions du pays fournisseur, cf.
par exemple l'Article 6 du
Protocole de Nagoya)

Partenariat privé entreprise
(facteurs limitants : données
fournies aux conditions de

l'entreprise) 
 

Partenariat privé associatif
ex : Art. L112-1 du code de la

recherche, dernier alinea

Partenariat public, 
dans le cas où le partenaire public
est lié par des conditions d'usage
restrictives sur les données qu'il

apporte au projet.  
 

Contributions individuelles directes
de données (personnes physiques,

recherche participative) 
ex : Art. L112-1 du code de la

recherche, dernier alinea 

Partenariat privé entreprise
(facteurs bloquants :
données fournies aux

conditions de l'entreprise) 
ET/OU

ET/OU

Non ouverture des
données 

ET/OU

ET/OU

ET/OU

Défense, 
sécurité intérieure, 

Protection du potentiel
scientifique et technique de

la Nation (PPST)

 Articles 413-7, 413-9 et
suivants du code pénal,

Code de la défense (articles
R2311-1 et suivants),

Système d'information
des douanes, Code de la

sécurité intérieure

ET/OU

Données contenant des
informations n'étant communicables

qu’à l’intéressé(e) au sens de
l'Article L311-6 du

CRPA (protection de la vie privée,
secret médical...) : extraire ces
informations avant ouverture.

ET/OU
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LES QUESTIONS À SE POSER EN COMPLÉMENT
Stratégie scientifique ?
Stratégie de partenariat ?
Questions de déontologie (voire d'éthique) ?
Impact possible négatif sur environnement et/ou dans le domaine socio-économique ?
Délai pour exploiter pleinement sur le plan scientifique et publication des résultats ?

…sont issues d’une
mission de service public 

Art. L300-2 du CRPA

…sont « achevées » 
(leur fiabilité et leur qualité 

sont démontrées) 
Art. L311-2 du CRPA 

Vérifier si, pour les données que vous produisez ou traitez ...

OUI OUI

Les données sont soumises à une réglementation limitante spécifique 
(par exemple : Articles L311-4, L312-1-2 et L321-2 du CRPA). 

A noter que la directive européenne INSPIRE et la réglementation sur
les informations environnementales (Articles L124-1 et suivants du

code de l'environnement) ne sont pas, par principe, limitantes.

Partage partiel des
données 

et/ou avec contrôle
d’accès 

Ouverture des donnéesNon ouverture des
données

Partage partiel des
données 

et/ou avec contrôle
d’accès

https://doi.org/10.17180/991x-t610
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033265181/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033205512/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000027747800/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000886460/2021-01-20/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02016R0679-20160504&from=EN
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000886460/2021-01-20/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02016R0679-20160504&from=EN
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032722870/2021-01-20/
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf#page=6
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000027747800/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000027747800/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006418398/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000020933029/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000022388143/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006052472/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000037269056/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033218936/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000031367700/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033219038/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033205514/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033218992/2021-01-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000033140333/2021-01-20/


  

